
 

SAUVETEUR SECOURISME DU TRAVAIL 

Programme de formation 

« Maintien et Actualisation des Compétences de SST » 

Programme de formation délivré en application de l’article R.4224-15 du Code du Travail et des dispositions du 

Document de Référence SST V8-01/2021. 

Objectifs 
 

 Être capable de situer le rôle de SST dans l’organisation de l’entreprise, 

 Être capable de protéger de façon adaptée, 

 Etre capable d’examiner la (les) victime(s), 

 Être capable de garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours 

adaptés au plus près de la victime, 

 Être capable de secourir la victime de manière appropriée, 

 Être capable de situer son rôle de SST dans l’organisation de la 

prévention de l’entreprise, 

 Être capable de caractériser des risques professionnels dans une 

situation de travail, 

 Être capable de participer à la maîtrise des risques professionnels par 

des actions de prévention. 
 

Programme 
 

THÉORIQUE ET PRATIQUE 

 

Retour d’expérience et révision des 8 points de compétences 

suivants : 
 

DOMAINE DE COMPETENCES 1 

Intervenir face à une situation d’accident du travail 

 

 1. Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans 

l’entreprise  

 2. Protéger de façon adaptée  

 3. Examiner la victime  

 4. Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au 

plus près de la victime  

 5. Secourir la victime de manière appropriée  

 

DOMAINE DE COMPETENCES 2 

Contribuer à la prévention des risques professionnels dans 

l’entreprise 

 

 6. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de 

l’entreprise  

 7. Caractériser des risques professionnels dans une situation de 

travail  

 8. Participer à la maîtrise des risques professionnels par des 

actions de prévention 
 

Validation 
 

 Un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré au candidat 

qui aura suivi la totalité de la formation et qui aura satisfait aux épreuves 

certificatives dans leur intégralité. 
 

 La validité de ce certificat est fixée à deux ans. La prolongation de 

celle-ci est conditionnée par le suivi d’un stage « Maintien et 

Actualisation des Compétences » (MAC) tous les 24 mois.

 

 Caractéristiques 
 

 Établissement(s) concerné(s) : 

 Tout établissement. 

 

 Activité(s) concerné(s) : 

 Toute activité. 

 

Public cible : 

 Tout salarié. 

 

Prérequis :  

 Être en possession d’un certificat d’acteur SST délivré par une entité 

 habilitée. 

 

Type de Formation : 

 Formation certifiante. 

 

Type de validation :  

 Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail. 

 

Durée et calendrier :  

 7 heures (1 jour), 

 Nous consulter pour les dates de stages. 

 

Lieu de réalisation :  

 Au sein de votre établissement. 

 Centre de formation IFCASS 

 

Nombre de participants :  

 4 (minimum) à 10 au maximum certifiées SST. 

 

Coût de l’enseignement : 

 Sur devis. 

 

Documentation : 

 Remise d’un livret « SST » à chaque participant, à l’issue de la 

 formation. 

 

Méthodes et moyens pédagogiques : 

 Études de cas, 

 Démonstrations, 

 Mises en situation, 

 Défibrillateur, mannequins RCP adulte-enfant-nourrissons, 

 Matériels de mises en situation. 

 

Qualification du formateur :  

 Formateurs certifiés par l’INRS, titulaire du certificat de  

« Formateur SST » à jour. 

 

 


